




​Quelques chiffres​
​En 2024:​
​1287 morts au travail, dont 318 accidents de trajet et 215 maladies professionnelles.​
​Ces chiffres demeurent sous-estimés, puisqu’ils excluent les salariés agricoles, les fonctionnaires et de nombreux travailleurs indépendants.​
​Les chiffres sont en augmentation.​

​Un des leviers pour faire baisser ce taux, c’est la prévention au lieu de la réparation. Il faut travailler sur les moyens d’arriver à la retraite sans être cassé, avoir​
​fait des infarctus à cause du stress, développé des cancers, notamment du sein liés à l’activité professionnelle etc.​

​Combien de morts sur les chantiers pour les JO de Paris? 0… grâce aux moyens mis en place, exemple 2 salariés de Bouygues sur les chantiers pour les​
​vérification de sécu. Ça a un coût, mais certainement moins lourd qu’un handicap à vie voir un décès.​

​La Sécu a 80 ans! Et c’est FO qui en est à l’origine, car Georges Buisson était à la CGT puis CGT-FO à la scission.​
​La Sécu est attaquée par les baisses de cotisation, et autres.​
​Bien que suspendue, la réforme des retraite avec les 2 ans de plus en activité, ça joue sur l’usure professionnelle.​
​Il y a aussi le discours stigmatisant du gouvernement vis à vis des malades: franchise médicale, perte de droits etc​

​Pour FO, les cotisations sociales fondent la Sécu, ouvre les droits, le salaire différé, la gestion paritaire de la sécu, etc​
​Qui paye décide! Mais aujourd’hui moins de 50% du financement via les cotisations, le reste par l’État qui pèse donc sur les orientation budgétaires.​

​Accidents du travail en 2024:​
​Nombre total d'accidents : 549 614 accidents du travail​
​Indice de fréquence : 26,4 accidents pour 1 000 salariés​
​Jours d'incapacité temporaire (ITT) en 2024: 78 millions de jours d'absence en 2024, soit l'équivalent de plus de 334 000 ETP​
​Dont: Accidents du travail seuls : environ 51-55 millions de journées​
​Total incluant accidents de trajet et maladies professionnelles : 23 à 27 millions de jours​

​Derrière les chiffres, se sont des vies brisées, c’est inacceptable… Et encore c’est sous évalué car les employeur sont réticents à déclarer les AT/MP et idem les​
​salariés qui craignent d’être sanctionnés d’une manière ou d’une autre…​
​Le but de la formation est de mieux aider, repérer la différence AT et MP, pour une meilleure reconnaissance et un meilleur accompagnement dans les​
​démarches.​

​La santé et la sécurité des travailleurs n’est pas négociable!​



​Question lors de la formation:​

​AT/MP: dépassements d’honoraires, qui prend en charge?​

​Principe général​

​L'Assurance Maladie (branche AT/MP) prend en charge​​100% des frais médicaux sur la base des tarifs conventionnels​​,​​mais​​ne couvre pas les​

​dépassements d'honoraires​​.​

​Qui prend en charge les dépassements ?​

​Les dépassements d'honoraires restent à la charge :​

​●​ ​Du salarié victime​​en premier lieu​
​●​ ​Ou de sa mutuelle/complémentaire santé​​, si elle prévoit cette garantie dans son contrat​

​Conseil FO​

​Pour éviter des frais à votre charge, il est conseillé de consulter des professionnels de santé qui :​

​●​ ​Pratiquent les tarifs conventionnels (secteur 1) ou acceptent de pratiquer le tiers payant intégral sans dépassement pour les accidents du travail (mais ce​
​n'est pas une obligatio).​

​●​ ​Ou acceptent de ne pas facturer de dépassements dans le cadre d'un AT/MP​

​Exception​

​Certains médecins peuvent accepter de pratiquer le tiers payant intégral sans dépassement pour les accidents du travail, mais ce n'est pas une obligation.​


























































































































































































































































